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Il	 existe	 un	 arrêté	 préfectoral	 du	 27	 février	 2014	 relatif	 au	 classement	 sonore	 des	
infrastructures	de	transports	terrestres	routières	(réseau	des	routes	départementales)	et	à	
l’isolement	acoustique	des	bâtiments	affectés	par	le	bruit	sur	le	territoire	du	département	
de	la	Moselle.	

	
Celui-ci	identifie	les	voies	et	les	communes	concernées	par	ces	classements	sonores.	

	
Sur	la	commune	de	KŒNIGSMACKER,	une	voie	est	concernée	par	cet	arrêté	et	est	classée	:	

	
• La	R.D.654	est	classée	en	catégorie	3	hors	agglomération,	la	largeur	du	secteur	affecté	

par	le	bruit	est	de	100	mètres	de	part	et	d’autre	de	la	voie.	
	
	

Lieux	de	consultation	de	l’arrêté	:	
.	Mairie	
.	Préfecture	de	Moselle	
.	Direction	Départementale	des	Territoires	de	la	Moselle	

	

CLASSEMENT DES INFRASTRUCTURES DE 
TRANSPORTS TERRESTRES ET SECTEURS SITUÉS 

AU VOISINAGE DE CES INFRASTRUCTURES 
QUI SONT AFFECTÉS PAR LE BRUIT ET DANS LESQUELS 

EXISTENT DES PRESCRIPTIONS D’ISOLEMENT ACOUSTIQUE 




































